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RECTIFICATIF

– Dans le Résumé, troisième paragraphe, la troisième ligne doit se lire
comme suit: "... après que le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés s'est rendu dans les deux pays en avril/mai 2000. Après cette
visite, les deux ...".

– A la page 6, paragraphe 8, la troisième ligne doit se lire comme suit:
"... par la visite que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés a faite dans les deux pays ...".

– A la page 9, paragraphe 24, la cinquième ligne doit se lire comme suit:
"... recevoir à titre préventif à l'école les compléments de folate pour
remédier ...".

– A la page 11, paragraphe 40, la première ligne doit se lire comme suit:
"... visite que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a
faite dans la région en avril/mai 2000...".

– A la page 13, paragraphe 48, la deuxième ligne doit se lire comme suit:
"... les rations "premix" (constituées d'aliments composés, de sucre et
d'huile végétale) sont préparées par SCF (Royaume-Uni) dans les ...".

– A la page 13, paragraphe 49, la cinquième ligne doit se lire comme suit:
"... Le HCR fournira du matériel de cuisine, des cuisinières ...".

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site WEB du PAM

(http://www.wfp.org/eb_public/EB_Home.html).
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